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RAPPORT FINAL

[bookmark: Texte1]Date :      

À :	Société d’habitation du Québec
Direction de la réalisation des projets d’habitation
	Édifice Marie-Guyart
1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau 
Aile Jacques-Parizeau, 4e étage
Québec (Québec)  G1R 5E7
 
	N/dossier
	     

	V/dossier
	PHAQ-      

	Nom de l’organisme
	     

	Adresse de l’organisme
	     

	Nom du projet
	     

	Adresse du projet
	     

	Lot(s)
	     

	Cadastre
	     

	Circonscription foncière
	     




Le présent rapport fait suite à mon rapport préliminaire sur les titres en date du      .

Je vous soumets et confirme que :

1. DÉSIGNATION CADASTRALE
[bookmark: CaseACocher11]|_| L’immeuble visé par le rapport préliminaire sur les titres n’a pas fait l’objet de modification cadastrale.
[bookmark: CaseACocher12]|_| L’immeuble visé par le rapport préliminaire sur les titres a fait l’objet des modifications cadastrales suivantes : 
     
[bookmark: CaseACocher13]|_| Selon le cas, à la suite de la rénovation cadastrale et/ou des modifications cadastrales ci-dessus, l’immeuble est dorénavant connu et désigné comme étant le lot       et selon l’arpenteur(-euse)-géomètre, les dimensions, les angles et la position relative du lot rénové sont demeurés les mêmes que ceux de l’ancien lot.
2. TITRE DE L’ORGANISME
[bookmark: CaseACocher14][bookmark: Texte2][bookmark: Texte3][bookmark: Texte4][bookmark: Texte5][bookmark: Texte6][bookmark: Texte7]|_| L’organisme est propriétaire de l’immeuble visé par le présent rapport suivant acte de       reçu devant Me      , le      , publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de      , le      , sous le numéro      .  
[bookmark: Texte8]|_| L’organisme est emphytéote de l’immeuble visé par le présent rapport suivant acte d’emphytéose reçu devant Me      , le      , publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de      , le      , sous le numéro      . L’emphytéose est d’une durée de       ans.  
3. HYPOTHÈQUES
Les seules hypothèques affectant l’immeuble sont les suivantes :

|_| L’acte de garantie hypothécaire au montant de      , en faveur de la Société d’habitation du Québec, a été reçu devant Me      , notaire, le       et publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de      , le      , sous le numéro      . Cette hypothèque est de       rang.

[bookmark: Texte9][bookmark: Texte10][bookmark: Texte11][bookmark: Texte12][bookmark: Texte13][bookmark: Texte14][bookmark: Texte15]|_| L’acte de garantie hypothécaire au montant de      , en faveur de      , a été reçu devant Me      , notaire, le       et publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de      , le      , sous le numéro      . Cette hypothèque est de       rang.




4.  SERVITUDES
Les servitudes suivantes ont été créées depuis le rapport préliminaire sur les titres :

	No et date d’inscription
	Nature de la servitude
	Titulaire de droit /
Fonds dominant
	Fonds servant
	Date de l’acte

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



	No et date de publication
	Précisions relatives à l’étendue des servitudes

	
	

	
	

	
	

	
	



Je suis d’avis que ces servitudes ne nuisent pas à l’utilisation de l’immeuble.

Il y a eu modification ou extinction des servitudes suivantes depuis le rapport préliminaire sur les titres :

	No et date d’inscription de la servitude
	Nature du droit
	Titulaire de droit /
Fonds dominant
	Fonds servant
	No et date d’inscription de la renonciation

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



	No et date de publication
	Précisions relatives aux modifications aux servitudes

	
	

	
	

	
	

	
	



5. AUTRES DROITS
Aucun autre droit ou document affectant le titre de propriété n’a été inscrit au Registre foncier du Québec depuis le rapport préliminaire sur les titres, sauf :

	No et date d’inscription
	Nature du droit
	Titulaire de droit
	Date de l’acte

	
	
	
	

	
	
	
	









	No et date 
de publication
	Précisions relatives quant aux droits 
et documents affectant le titre de propriété

	
	

	
	

	
	

	
	




6. CERTIFICAT DE LOCALISATION – (dans le cas d’une copropriété divise, fournir un certificat sur les parties communes et un certificat sur les parties privatives)
Le(s) certificat(s) de localisation préparé(s) par      , arpenteur(-teuse)-géomètre, en date du      , ne révèle(nt) aucune vue illégale, aucun empiétement ni aucune irrégularité. L’arpenteur(-teuse)-géomètre confirme que le ou les bâtiments sont entièrement érigés à l’intérieur du terrain visé par l’examen des titres et que l’immeuble est conforme aux règlements municipaux de construction, de zonage et de lotissement, sauf ceux-ci-après énumérés, lesquels ont été corrigés comme suit : 

     

Le(s) certificat(s) de localisation indique(nt) qu’il y a concordance entre le titre, le cadastre et l’occupation.

Je n’ai décelé aucune incompatibilité entre le contenu de ce(s) certificat(s) de localisation et ce que mon examen des titres a révélé, sauf ce qui est indiqué ci-après et qui a été corrigé comme suit : 

     

7. LOIS PARTICULIÈRES
[bookmark: _Hlk136259914][bookmark: Texte22]Depuis la date de mon rapport préliminaire sur les titres, aucun avis n’a été publié au Registre foncier du Québec ou aux registres appropriés ni aucune mention n’a été faite au(x) certificat(s) de localisation relativement à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P‑9.002),, la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, chapitre P-41.1),, la Loi sur le Tribunal administratif du logement, la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2), la Loi sur l’expropriation (RLRQ, chapitre E-24), la Loi sur l’aéronautique (LRC (1985), chapitre A-2), la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (LRC (1985), chapitre B-3) ou toute autre loi semblable qui affecterait l’immeuble, sauf :      

8 CHARGES FONCIÈRES
Les charges foncières échues à la date de signature des présentes sont payées. 

9. INSTALLATIONS SEPTIQUES ET D’APPROVISIONNEMENT EN EAU
|_| L’immeuble est desservi par un réseau d’égout municipal.   

|_| L’immeuble n’étant pas desservi par un réseau d’égout municipal, j’ai obtenu une confirmation écrite d’une autorité compétente attestant que les installations septiques desservant l’immeuble sont conformes aux normes établies par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Je confirme détenir ce document et le conserverai à mon dossier.

|_| L’immeuble est desservi par un réseau d’aqueduc municipal.

[bookmark: _Hlk105677679]|_| L’immeuble n’étant pas desservi par un réseau d’aqueduc municipal, j’ai obtenu une confirmation écrite d’une autorité compétente attestant que l’eau est de bonne qualité et d’un débit suffisant pour desservir l’immeuble. Je confirme détenir ce document et le conserverai à mon dossier.

10. ASSURANCES
L’immeuble et les bâtiments sont couverts par une assurance à formule étendue (assurance tous risques) qui comprend l’avenant « valeur à neuf », la protection pour inondations et les refoulements d’égout. La police couvre également les bris de machines incluant la perte de revenu de loyers. 

|_| Le montant d’assurance sur le bâtiment est de      ; ce montant correspond au minimum à cent pour cent (100 %) de la valeur de remplacement. 

|_| Le montant d’assurance sur le bâtiment est de      ; ce montant correspond au montant autorisé par écrit par la Société d’habitation du Québec le      , lequel montant est égal ou supérieur au montant de la garantie hypothécaire en sa faveur et au montant de toute autre somme garantie par une hypothèque de rang supérieur ou par une priorité sur l’immeuble. 
La responsabilité civile générale est assurée pour une somme égale ou supérieure à 2 000 000 $. Dans le cas d’une copropriété divise, le montant de responsabilité civile couvre le montant minimal prévu à la déclaration de copropriété. 


La police contient la Clause type relative aux garanties hypothécaires ou une mention que cette clause s’y trouve et mentionne la Société d’habitation du Québec comme créancier hypothécaire. Cette mention prévoit que la Société d’habitation du Québec doit être avisée de toute résiliation ou modification dans les quinze (15) jours. 

11. DÉCLARATION DE COPROPRIÉTÉ
Instructions : Si l’immeuble est détenu en copropriété divise, compléter ci-dessous.

J’ai vérifié la déclaration de copropriété divise reçue devant Me      , le      , publiée le       sous le numéro      .       

Le syndicat des copropriétaires est immatriculé au registre des entreprises du Québec. 

Les confirmations suivantes ont été obtenues auprès des administrateurs du syndicat des copropriétaires :

[bookmark: CaseACocher8]|_| Il n’y a aucun arriéré dans le paiement des charges communes, du fonds de prévoyance et autres fonds relativement à la fraction de copropriété visée par le présent rapport;

[bookmark: CaseACocher9]|_| Aucune demande n’a été présentée au tribunal à l’encontre du ou de la copropriétaire de la fraction visée par le présent rapport par le syndicat ni n’est en voie de l’être;

[bookmark: CaseACocher10]|_| Aucune demande de révision de la valeur relative de la fraction visée par le présent rapport n’a été présentée au tribunal.

Je confirme que la déclaration de copropriété est conforme aux exigences de la loi et je n’y ai décelé aucune incompatibilité entre cette déclaration et les certificats de localisation.

12. CAPACITÉ DE L’ORGANISME
J’ai vérifié l’existence juridique de l’organisme, l’exactitude de son nom et je me suis assuré(e) de son pouvoir d’acquérir, de posséder, d’emprunter et de consentir des hypothèques, et j’ai obtenu tous les documents, règlements et résolutions appropriés.
Dans le cas d’un organisme régi par la Partie 3 de la Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C-38), le montant maximal auquel sont limités les biens immobiliers que peut acquérir et posséder l’organisme, incluant les immeubles qu’il possédait avant la réalisation du projet, n’a pas été atteint après l’acquisition de l’immeuble et la réalisation du projet de construction ou de rénovation.

13.  COMMENTAIRES
Instructions : Indiquez toute observation que vous jugez pertinente relativement à l’immeuble visé par le présent rapport. Indiquez toute irrégularité non indiquée précédemment. Indiquez les mesures que vous recommandez pour corriger les irrégularités, le cas échéant. Une assurance-titres n’est pas un correctif acceptable.

     

14. CERTIFICAT DE L’EXAMINATEUR(-TRICE)
[bookmark: Texte27]Je soussigné(e),      , notaire en exercice, déclare sous mon serment d’office que j’ai rédigé le présent rapport selon les instructions fournies par la Société d’habitation du Québec. 

Je confirme avoir effectué toutes les recherches et vérifications nécessaires pour émettre les opinions contenues au présent rapport. Je me suis conformé(e) aux instructions de la Société d’habitation du Québec.

Je suis d’opinion que l’organisme détient un titre de propriété valable sur l’immeuble visé par le présent rapport et que la Société d’habitation du Québec détient une valable hypothèque de       rang.

 
[bookmark: _Hlk105664896][bookmark: Texte24][bookmark: Texte25]Signé à       , le      



						
[bookmark: Texte26]     , notaire




p. j. Titre d’acquisition de l’organisme (copie authentique) 
Acte de garantie hypothécaire de la Société d’habitation du Québec (copie authentique)
Acte de garantie hypothécaire de 1er rang, s’il y a lieu (copie authentique) 
Actes de correction, servitude, aliénation, etc. (copie authentique)
Police d’assurance contre l’incendie et les autres risques 
Certificat de localisation (copie authentique)


PHAQ (09-2023)

PHAQ (09-2023)				4
image1.jpg
Société
d’habitation

4
Québec




